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Réunion du Comité exécutif du REMDH 
Pétra 1-3 décembre 2006 

Compte-rendu 
Approuvé 

     
 
Le Comité exécutif (CE) du REMDH s’est réuni à Pétr a, Jordanie, les 1-3 décembre 2006. Au cours de la 
réunion, les membres du CE ont discuté, entre autre s, des développements majeurs dans la région 
euro-méditerranéenne, en particulier la situation a u Liban, en Israël et à Gaza, les résultats de la 
Rencontre ministérielle du PEM à Tampere, la confér ence d’Istanbul sur les femmes et le Forum civil à 
Marrakech.  Les rapports du Secrétariat et une prop osition de Plan d’action pour la communication 
interne et externe ont été présentés ; différentes propositions d’accords de partenariat on été 
discutées. Finalement, le CE s’est mis d’accord sur  un communiqué de presse faisant suite à la 
réunion.  
 
Dans le cadre de la réunion du CE le 4 décembre Kam el Jendoubi (Président), Eva Norström (Vice-
Présidente), Moataz El Fegiery et Nina Attalah,  Ma rc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, et 
Ruba Akkila, coordinatrice de projet du REMDH respo nsable du Groupe de travail Droits des femmes , 
tous membres du Comité exécutif, ont rencontré les organisations membres du REMDH en Jordanie, 
comme Sisterhood Is Global Institute et le Amman Ce ntre for Human Rights Studies, avec le 
responsable de la délégation de l’UE en Jordanie, l e National Center for Human Rights, ainsi que 
différents amis et collègues en Jordanie pour discu ter la situation des droits de l’Homme dans la 
région euro-méditerranéenne, en particulier la Jord anie. 
  

�����  
 
PARTICIPANTS 
 
Participants du Comité exécutif (CE) du REMDH : 
Kamel Jendoubi (Président), Eva Norström, Michel Tubiana, Maria De Donato, Birgit Lindsnæs, Nizam Assaf 
(Trésorier), Moataz El Fegiery, Wadih-Ange Al-Asmar, Nina Atallah et Iain Byrne. 
 
Membres du Secrétariat du REMDH : 
Marc Schade-Poulsen (Directeur exécutif du REMDH), Sandrine Grenier (Directrice, Bruxelles), Nels Lyngsø 
(Contrôleur), Marc Degli Esposti (Chargé de communication) and Maibritt Damgaard Nielsen (Assistante, 
rapporteuse).  
 
Absents : 
 Rabéa Naciri et Colm Regan, membres du CE – tous deux excusés.  
 
 
DOCUMENTS DE LA REUNION 
 
Documents téléchargés sur le Forum du CE sur le site Web du  REMDH le 17 novembre 2006 (en noir) : 
 

1. Ordre du jour de la réunion 
2. Informations pratiques 
3. Compte-rendu de la réunion de Copenhague en août  2006 
4. Rapport écrit/oral de Kamel Jendoubi 
5. Communication de la Commission sur la réunion mi nistérielle de Tampere 
6. Déclaration du Forum civil EuroMed 
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7. Projet de communiqué de presse du REMDH 
8. Résumé des Bulletins d’information interne depui s la réunion du CE en août 
9. Informations récentes sur les activités du Group e de Travail Droits des femmes et égalité 

homme-femme  
10. Rapports financiers 
11. Liste des membres des groupes de travail 
12. Plan de travail jusqu’en juin 2007 
13. Plan d’action Communication 
14. Lettre d’information et Bulletin d’information 
15. Maquette du Bulletin d’information  
16. Maquette de la Lettre d’information 
17. Législation danoise : responsabilité individuel le et collective 
18. Demande d’adhésion du Damascus Centre  
19. Présentation des questions concernant les membr es 
20. AG à Madrid 
21. Rapport de Kamel sur la mission en Syrie 
22. Statuts annotés (Michel Tubiana et Iain Byrne) 
23. Projet d’accord de partenariat avec l’APRODEV 
24. Document conceptuel sur les Droits économiques et sociaux (Iain Byrne) 
 

Documents fournis à la réunion : 
 

4.  Rapport écrit/oral de Kamel Jendoubi 
10.  Rapport financier  

 
Si vous souhaitez consulter ces documents, merci de  bien vouloir contacter Maibritt Nielsen au 
Secrétariat du REMDH à mdn@euromedrights.net  
 
 
ORDRE DU JOUR DEFINITIF ADOPTE A LA REUNION  
 

1. Accueil 
2. Approbation du compte-rendu de la dernière réuni on du CE les 4-6 août 2006  
3. Accord sur l’ordre du jour 
 
4. Débat politique : évaluation de la situation des  droits de l’Homme dans la région. Eléments à 

prendre à compte : 
a. La guerre au Liban et à Gaza  
b. Réunion ministérielle du PEM à Tampere 
c. Conférence d’Istanbul sur les femmes 
d. Avancées et revers dans les programmes de réforme arabes 
e. Développement de la politique de l’UE sur les Migrations, les réfugiés et la sécurité 
f. Forum civil à Marrakech  
g. Forum pour le futur à Amman 

 
5. Mise au point d’un communiqué de presse 

 
6. Rapports du Secrétariat du REMDH  
 
7. Questions de personnel et  questions administrat ives (y compris la responsabilité des 

membres du CE 
 
8. Rapport financier 
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9. Groupes de travail 

 
10. Communication 

 
11. Questions concernant les membres : demandes d’a dhésion et résiliations  

 
12. Lancement du processus de révision des statuts 

 
13. Urgences 

 
14. Plate-forme non gouvernementale EuroMed 

 
15. Accords de partenariat : 

a. APRODEV 
b. FIDH 

 
16. Travail du REMDH sur les Droits économiques et sociaux 

 
������  

 
Jour 1 – 1er décembre (vendredi)  
 
1. Accueil (Modérateur: Kamel Jendoubi) 
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH et Nizam Assaf, trésorier du REMDH, ont souhaité la bienvenue aux 
membres du Comité exécutif à Pétra, en particulier aux membres du CE qui n’avaient pas pu assister à la 
première réunion du CE à Copenhague les 4-6 août 2006, Wadih-Ange Al-Asmar et Nina Atallah.  
 
2. Approbation du compte-rendu de la dernière réuni on du CE les 4-6 août 2006  
 
Décisions : 
Les membres du Comité exécutif ont examiné le compte-rendu de la dernière réunion du CE et ils ont fait les 
observations suivantes donnant lieu à des modifications du compte-rendu :  

a. Nina Atallah n’est pas de Gaza mais de Ramallah (page 4 du texte en anglais) 
b. Le CE a retiré la décision de demander au GT PIP d’élargir son mandat au Liban et d’analyser les 

motivations et stratégies israéliennes. Les discussions sur ce sujet ou des sujets semblables seront 
d’abord examinées par le CE. 

c. A propos des traductions : il avait été non pas suggéré mais décidé que le Secrétariat devait fournir 
de bonnes traductions dans les trois langues de travail (page 8 du texte en anglais) 

d. Il a été demandé à la personne chargée des notes d’ajouter quelques lignes dans le compte-rendu 
sur la façon dont le CE est arrivé à distribuer les rôles et responsabilités des membres du CE (c'est-à-
dire d’expliquer que la distribution des rôles repose sur le plan d’action et le plan de stratégie, etc.) 

 
3. Accord sur l’ordre du jour 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a passé en revue l’ordre du jour de la réunion et demandé aux 
membres du CE de donner leur accord ou de faire des commentaires. 
 
Décisions : 

·  L’ordre du jour de la réunion a été adopté à l’unanimité par les membres du CE.   
·  Le Secrétariat devrait demander aux membres du CE s’ils souhaitent inscrire des points à l’ordre du 

jour avec des délais suffisants 
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4. Débat politique : évaluation de la situation des  droits de l’Homme dans la région.  
a. La guerre au Liban et à Gaza  
b. Réunion ministérielle PEM à Tampere 
c. Conférence sur les femmes à Istanbul 
d. Progrès et revers des programmes de réforme arabes 
e. Développement de la politique de l’UE sur les Migrations, les réfugiés et la sécurité 
f. Forum civil à Marrakech  
g. Forum pour le futur à Amman 

 
a. La guerre au Liban et à Gaza 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a fait remarquer qu’il n’était pas possible de mesurer les 
conséquences de la guerre au Liban mais qu’il était difficile de rencontrer les acteurs de la société civile dans 
un « contexte d’après guerre » comme le Forum civil à Marrakech où il n’y avait aucune organisation 
israélienne. D’après Kamel Jendoubi la clé de la situation dans la région est le conflit entre Israël et la 
Palestine, mais les développements en Irak ont un impact énorme sur la situation dans la région.  
 
Nina Atallah, membre du CE, a demandé s’il y aurait un suivi à la mission d’enquête commune REMDH /FIDH 
à Gaza. Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a informé les membres du CE que le Groupe de 
travail Palestine, Israël et Palestiniens était en train d’élaborer un rapport alternatif sur la situation des droits 
de l’Homme dans les territoires occupés avec des indicateurs de progrès et de recul. Toutefois, il n’y a pas 
pour l’instant de plan de suivi de la mission qui avait eu lieu pour faire preuve de solidarité avec les membres 
du REMDH. 
 
Wadih-Ange Al-Asmar a remarqué que la mission de solidarité du REMDH au Liban en août 2006 (menée 
conjointement avec la FIDH et la Plate-forme non gouvernementale EuroMed) avait eu un impact important au 
Liban et que la mission avait permis de remettre l’accent sur la situation des droits de l’Homme au Liban.  
 
Les membres du CE ont brièvement discuté des deux communiqués faits par le REMDH sur la situation en 
Israël, en Palestine et au Liban pendant la guerre ainsi que les réactions critiques, en particulier de la part de 
membres du REMDH, qui leur ont été adressées. Quelques unes des voix critiques disaient que le REMDH 
mettait tout le monde au même niveau et traitait les souffrances comme égales (première déclaration), que le 
REMDH entrait dans un débat politique et n’était pas objectif dans son analyse (deuxième déclaration). Kamel 
Jendoubi a signalé qu’il était important de comprendre où se situe la frontière entre politique et droits de 
l’Homme pour les organisations membres israéliennes et il a suggéré d’inviter un ou deux experts pour 
présenter les stratégies pour obtenir la paix en Israël. Michel Tubiana a approuvé cette suggestion et souligné 
l’importance de rester objectif et de considérer le rôle du REMDH dans la région.   
 
b. Réunion ministérielle PEM à Tampere  
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a informé les membres du CE des conclusions de la 
réunion ministérielle à Tampere sur lesquelles tous les participants sont tombés d’accord et auxquelles ont 
souscrit tous les gouvernements arabes. Entre autres, il a signalé que l’UE mettrait en place une facilité 
démocratie et réforme et organiserait une conférence sur les droits de l’Homme et le terrorisme qui est un 
problème majeur dans la région. Pour finir, il a observé qu’un plan d’action sur l’égalité homme-femme avait 
été approuvé à la réunion.   
 
Nina Atallah a émis des doutes sur le fait que les décisions de la réunion seraient mises en œuvre dans la 
réalité, en particulier par les gouvernements arabes, étant donné ce qui s´est passé en Palestine suite au 
résultat des élections démocratiques de janvier 2006. Les pays démocratiques n´ont pas aimé le résultat d´un 
point de vue politique et ont pris des sanctions envers le peuple palestinien. Sandrine Grenier, directrice au 
REMDH, a exprimé son accord avec Nina Atallah mais fait remarquer qu’il était important d’utiliser des 
documents écrits pour faire avancer les objectifs du REMDH (comme cela est le cas pour les droits des 
femmes). En outre, elle a signalé que certains thèmes n’avaient pas été adoptés par les ministres, notamment 
la sécurité des personnes et les élections, et que le REMDH devait continuer à travailler sur ces sujets. Kamel 
Jendoubi, président du REMDH, a aussi mis en doute le fait que la déclaration serait suivie d’effets mais il a 
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dit qu’il était possible de trouver des points de repères dans la déclaration qui pourraient aider le REMDH à 
lancer des initiatives et des campagnes.  
 
c. Conférence sur les femmes à Istanbul 
Kamel Jendoubi a signalé que le REMDH avait organisé un atelier autogéré sur les droits des femmes 
pendant le Forum civil à Marrakech, qui avait eu pour effet la suggestion de créer un réseau sur les droits des 
femmes, ce qui était perçu par Kamel Jendoubi comme positif. De plus, le REMDH avait finalisé la mise à jour 
du bilan des droits des femmes qui avait un impact pas seulement sur les défenseurs des droits de l’Homme. 
Finalement, le REMDH avait essayé de faire du lobbying auprès des institutions de l’UE et avait obtenu des 
résultats importants dans le domaine des droits des femmes à la réunion d’Istanbul.  
 
d. Progrès et revers des programmes de réforme arab es 
Michel Tubiana, membre du CE, a constaté que la région était confrontée à de nombreux revers en ce qui 
concerne la réforme, en particulier l’Irak, Gaza, la Syrie, le Liban et la Palestine. D’après Michel Tubiana, les 
menaces augmentent et la communauté internationale, en particulier l’UE, est incapable de faire face à ces 
défis de plus en plus présents et à proposer une politique claire.  
 
e. Développement de la politique de l’UE sur les Mi grations, les réfugiés et la sécurité 
(aucune opinion n’a été exprimée à ce sujet) 
 
f. Forum civil à Marrakech 
Michel Tubiana, membre du CE, a mentionné qu’il n’avait observé aucun impact direct du Forum civil sur les 
médias et il a souligné l’importance de discuter la relation du REMDH avec la Plate-forme (voir 14. Plate-forme 
non gouvernementale EuroMed) 
 
g. Forum pour le futur à Amman  
Nizam Assaf, trésorier du REMDH, a informé le CE du fait que le Amman Centre for Human Rights Studies 
n’avait pas participé au Forum pour le futur ni à un forum parallèle organisé par d’autres ONG en Jordanie. Il a 
proposé de faire un résumé des deux réunions d’ici une ou deux semaines qui pourra être distribué aux 
membres du CE. Moataz El Fegiery, membre du CE, a signalé que le Forum pour le futur à Amman était une 
l’identique de la réunion à Bahreïn à laquelle certains participants avaient été empêchés d’assister.   
 
 
Jour 2 – 2 décembre (samedi) 
 
6. Rapports du Secrétariat du REMDH (Modérateur : Nizam Assaf) 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a présenté les activités du REMDH décrites dans le 
Bulletin d’information interne (voir document N° 8) . 
 
Marc Schade-Poulsen a fait remarquer que le Secrétariat travaillait très dur à mettre en place une nouvelle 
structure. Dans le cadre de cette nouvelle structure, des réunions de direction ont lieu deux fois par mois. Le 
Bulletin d’information interne est envoyé aux dirigeants avant les réunions ; il est envoyé au personnel et aux 
membres du CE après les réunions. Les réunions de direction sont suivies d’une réunion du personnel à 
Copenhague.  
  
II a annoncé que plusieurs personnes avaient été embauchées, à savoir Lars Zbinden Hansen, coordinateur 
administratif (Copenhague), Marc Degli Esposti, chargé de communication (Copenhague) et Ruba Akkila, 
coordinatrice de projet du Groupe de travail  Droits des femmes et l’égalité homme-femme (Amman). Par 
ailleurs, Line Gamrath Rasmussen, coordinatrice de projet responsable du Groupe de travail Education aux 
droits de l’Homme et jeunesse, et Ashraf Mikhail, coordinateur Informatique, quitteront tous deux le REMDH le 
31 décembre 2006.  
  
Marc Schade-Poulsen a informé les membres du CE que le REMDH avait commencé à mettre en œuvre le 
programme adopté à l’Assemblée générale en mai 2006 et que Marit Flø Jørgensen, directrice des 
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programmes, Eva Norström, vice-présidente du REMDH et Kamel Jendoubi, président du REMDH, avaient 
travaillé d’arrache-pied à la sélection des membres des différents Groupes de travail du REMDH. Les Groupes 
de travail avaient commencé leurs travaux et Marc Schade-Poulsen a donné leurs dernières nouvelles. 
 
Liberté d’association  
Le Groupe de gestion s’est réuni en août et est en train de finaliser la définition des indicateurs qui seront 
utilisés pour les enquêtes sur la situation dans la région. Le REMDH a reçu des fonds de la Commission de 
l’UE qui va permettre de faire un bilan de la région (pendant 4 ans). 
 
Iain Byrne, membre du CE, a souligné l’importance d’avoir des indicateurs et une méthodologie corrects et de 
démarrer avec un bon cadre de travail. 
 
Justice  
Le Groupe a tenu une réunion fructueuse à Casablanca en novembre.   
 
Michel Tubiana a ajouté que le but de la réunion du Groupe de travail était de traiter de la justice au Maroc, en 
prenant en compte l’indépendance des juges. Le Groupe de travail a fait des recommandations au sujet du 
Maroc et elles devraient être intégrées dans le programme général. Il a mentionné que des juges égyptiens 
avaient suggéré de créer un réseau de juges arabes et qu’il serait discuté à la prochaine réunion du groupe de 
travail à Amman en janvier 2007. Birgit Lindsnæs, membre du CE, a accueilli l’idée favorablement.  
 
Education aux droits de l’Homme  
Dans le cadre du projet Education aux droits de l’Homme, une équipe avait travaillé à répertorier ce que font 
les ONG dans le domaine de l’Education aux droits de l’Homme dans la région mais le rapport doit être réécrit. 
Le Groupe de travail Education aux droits de l’Homme s’est réuni en Octobre 2006 et tiendra une autre 
réunion en février pour préparer l’Université d’été pour les jeunes. L’Université d’été aurait dû avoir lieu dans la 
région arabe pour des raisons de développement des capacités mais cela n’est pas possible en raison du 
problème de la participation de membres israéliens.   
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a ajouté que le but principal de l’Université d’été était de cibler, attirer 
et faire participer les jeunes parce que dans quelques années une génération de défenseurs des droits de 
l’Homme va disparaître et il est très important de former une nouvelle génération qui saura reprendre le 
flambeau.  
 
Iain Byrne et Birgit Lindsnæs, membres du CE, pensaient qu’il était dommage que l’Université d’été ne se 
tienne pas dans la région arabe, comme prévu. Moataz El Fegiery a expliqué qu’une organisation qui 
accueillerait une université d’été avec des participants israéliens dans la région arabe pouvait perdre son 
soutien et ses supporters, et faire l’objet d’attaque par les autorités et les médias. Michel Tubiana et Kamel 
Jendoubi comprenaient le problème des organisations dans le sud, problème qui pouvait être difficile à 
comprendre pour le nord, mais ils ont souligné l’importance de travailler avec les Israéliens.  
 
Droits des femmes et égalité homme-femme  
Le Groupe de travail ne s’est pas encore réuni mais s’est au contraire concentré sur la réunion ministérielle à 
Istanbul où le REMDH a réussi à faire sa marque et être remarqué par le ministère des Affaires étrangères de 
Finlande.  
 
Palestine, Israël et Palestiniens 
Le Groupe de travail ne s’est pas encore réuni car il a des problèmes de collecte de fonds ; une réunion est 
tout de même prévue pour février.  
 
Migrations 
Le travail du Groupe de travail n’a pas été aussi efficace et visible que le REMDH l’aurait souhaité mais on 
peut espérer que la réunion à Amman en décembre donnera un bon départ au Groupe de travail. 
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Maria De Donata a souligné que l’accent avait été mis sur le rapport et elle a souligné l’importance d’avoir une 
stratégie claire par rapport au travail sur les migrations.  
 
Solidarité 
Plusieurs membres du CE on participé à une mission du REMDH depuis la dernière réunion du CE en août 
(Liban, Israël, Syrie et Tunisie). Eva Norström, vice-présidente du REMDH, devait aussi se rendre en Turquie 
en octobre mais la mission a été annulée pour raisons de santé. Toutefois, elle projette d’effectuer ce voyage 
en janvier 2007. 
 
Education et formation  
Le gouvernement autrichien considère subventionner la formation dans la région sur la Politique européenne 
de voisinage, et en 2007 le Groupe de travail Droits des femmes et égalité homme-femme dispensera une 
formation sur l’égalité homme-femme. 
 
Partenariats  
a. Forum civil 
Le REMDH a effectué un important travail en relation avec le Forum civil à Marrakech et il a manifesté une 
présence forte ; le REMDH a co-organisé deux ateliers sur la liberté d’association et sur l’égalité homme-
femme et a fait participer ses membres au travail sur la paix et la démocratie (voir aussi 14. Plate-forme non 
gouvernementale EuroMed).  
 
b. Fondation EuroMed :  
La Fondation essaye d´obtenir des demandes de bourses qui correspondent à son mandat. Toutefois la 
Fondation est en train de trouver ses marques et a un avenir prometteur. La Fondation a tenu une réunion en 
octobre durant laquelle tous les membres du Conseil d’administration se sont portés volontaires pour continuer 
au Conseil d’administration.  
 
c. Réseau des ONG danoises 
Le réseau s’occupe de la région arabe et est dirigé par le REMDH depuis deux ans. Après la crise des 
caricatures la Lettre d’information du réseau des ONG danoises a été de temps à autre suivi de près par le 
ministère des Affaires étrangères pour plusieurs raisons, dont des raisons de sécurité. Pour cette raison, le 
REMDH a organisé une séance de remue-méninges avec les ONG et fait une proposition de nouveau modèle 
pour la lettre. Cependant, le ministre des Affaires étrangères du Danemark souhaiterait que ce soit 
l’organisation danoise CKU (Danish Centre for Culture and Development) qui produise la lettre d’information à 
l’avenir et Marc Schade-Poulsen a accepté leur suggestion sans objections.  
  
d. APRODEV (donateurs protestants de la région anglo-saxonne et allemande) 
Le REMDH et l’APRODEV ont préparé un projet d’accord de partenariat qui semble prometteur (voir le 
document N°  24 et 15. Accords de partenariat, ci-d essous).  
 
Politique européenne de voisinage (PEV) 
Sandrine Grenier, directrice au REMDH, a expliqué que IPEV (facilité financière de la PEV) va remplacer le 
programme MEDA ; mais il n’a pas de clause sur les droits de l’Homme comme dans MEDA. Le REMDH a 
organisé un séminaire sur la PEV au Liban et au Caire en 2006. Après le séminaire au Liban, les ONG 
libanaises ont créé un Groupe de travail, émis des recommandations et effectué une mission de lobbying à 
Bruxelles. Les séminaires sur la PEV en Israël et au Maroc sont basés sur le même modèle et ont pour but la 
mise en œuvre du plan d’action dans les pays en question. En ce qui concerne l’Egypte, le travail est bloqué 
pour l’instant. Elle a ajouté que le REMDH espérait pouvoir organiser une formation sur la PEV à Gaza et en 
Israël. La Commission a fait savoir à Sandrine Grenier qu’une réunion régionale sur la PEV avec la 
participation d’ONG aurait peut-être lieu.  
 
Sandrine Grenier a signalé que l’antenne de Bruxelles avait préparé trois présentations PowerPoint pour 
expliquer la PEV et les instruments de l’UE et elles ont été utilisées aux séminaires en Egypte et au Liban. De 
plus, l’antenne de Bruxelles est en train de finaliser un guide dans les trois langues de travail du REMDH qui 
complètera les présentations.   
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Le CE a accueilli favorablement le Bulletin de liaison interne qu’il a trouvé très utile et informatif. Il a discuté la 
possibilité d’utiliser le document dans une version éditée pour diffusion externe destinée aux donateurs. Kamel 
Jendoubi, président du REMDH, a suggéré d’envoyer une lettre d’information aux donateurs tous les six mois 
pour les tenir au courant des activités du REMDH.  
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a terminé la séance en soulignant l’importance d’être à la hauteur des 
attentes des membres du REMDH dans la mesure où le REMDH est un outil pour ses membres. A l’avenir le 
REMDH devrait s’efforcer de créer de nouveaux outils pour les membres du REMDH,  de créer des capacités 
pour ses membres et chercher à coopérer avec ses partenaires, comme la FIDH, sans faire double emploi 
dans le travail effectué. La formation en tant qu’outil pour les membres devra être fortement développée, 
comme avec la PEV, car il y a un besoin chez les membres.  
 
Décision : 

·  Après la présentation des activités du REMDH, le rapport d’activité du Secrétariat a été approuvé par 
le Comité exécutif.  

 
7. Questions de personnel et questions administrati ves (y compris la responsabilité des membres du 

CE relative à la législation danoise) 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a informé le CE qu’il avait reçu le document concernant 
la responsabilité des membres du CE en retard et il a suggéré de reporter la discussion sur ce sujet.  
 
Marc Schade-Poulsen a mentionné le fait que les membres du CE référents politiques pour un Groupe de 
travail du REMDH devraient avoir été contactés par les coordinateurs des groupes. Il a noté que Wadih-Ange 
Al-Asmar, membre du CE, n’avait encore la responsabilité d’aucun domaine spécifique au sein du REMDH 
(car il n’avait pas pu assister à la dernière réunion du CE).   
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a posé des questions sur la façon dont les membres du CE pouvaient 
participer au travail, sur ce que le REMDH attend d’eux et sur la façon dont leur participation pourrait être 
étendue. Il a noté que les référents politiques devaient participer à tous le processus et garder du temps pour 
le travail du REMDH.   
 
8. Rapport financier 
Nels Lyngsø, contrôleur du REMDH, a présenté les comptes de pertes et profits ; la trésorerie et le budget 
pour 2006-2007 (voir document N°  10). Il a fait re marquer que le rapport annuel serait prêt normalement pour 
la réunion du quatuor le 8 février 2007. En outre, il a signalé qu’il avait travaillé sur un nouveau système de 
codage des comptes qui a été présenté pendant les journées de développement du personnel en septembre ; 
ceci permettrait au REMDH de suivre de près les différents budgets.  
 
a. Comptes de pertes et profits 
Nels Lyngsø a fait remarquer que les salaires étaient presque au même niveau qu’à la même période de 
l’année dernière, et qu’il y avait davantage d’activité pour les mêmes salaires. Il a ajouté que les coûts 
administratifs représentaient près de 7% du chiffre d’affaire et que les coûts avaient augmenté un peu par 
rapport à l’année dernière en raison du déménagement dans de nouveaux locaux. Pour terminer il a 
mentionné que le profit était de 4.000 euros, comme l’an dernier.  
 
b. Fonds propres 
Nels Lyngsø, contrôleur du REMDH, a observé que le REMDH avait 350 000 euros à la banque, ce qui était 
peu comparé à l’an dernier mais le HCRNU doit verser 100 000 euros au REMDH en janvier 2007. Le montant 
des fonds propres est de 81 682 euros. 
 
c. Budget 2006-2007 
Nels Lyngsø a présenté le budget pour 2006-2007 et fait remarqué qu’il y avait un trou représentant 15% du 
budget total. Cependant, le REMDH attend d´autres fonds. Nels Lyngsø a proposé des possibilités de réduire 
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les dépenses au cas où le REMDH ne recevrait pas de fonds supplémentaires (voir document 10). Il a fait 
remarqué qu’aucune des subventions ne continuerait après 2007.  
 
Marc Schade-Poulsen a ajouté que les fonds potentiels du consortium en rapport avec le plan d’action DH 
marocain et le financement potentiel du ministère des Affaires étrangères de l’Autriche n’avaient pas été 
inscrits au budget. Quoi qu’il en soit, le REMDH va devoir s’occuper sérieusement de collecter des fonds pour 
ses activités après 2007.  
 
Iain Byrne, membre du CE, a signalé qu’une première réunion sur la collecte de fonds avait eu lieu le 1er 
décembre et qu’il avait été décidé que les membres du CE devaient s’investir davantage dans la collecte de 
fonds. Il a aussi noté que Nels Lyngsø gérait un nombre énorme de contrats et qu’il faudrait envisager 
d’obtenir de l’aide pour le département Finances. Marc Schade-Poulsen a informé le CE que le REMDH 
travaillait concrètement pour que cela puisse se faire.   
 
Décisions : 

·  Le rapport financier a été approuvé et le CE est tombé d’accord sur le fait qu’il fallait établir un plan 
d’économie pour 2007. 

 
9. Groupes de travail (Modératrice : Nina Atallah) 
Marc Schade-Poulsen a expliqué que ce point avait été inscrit à l’ordre du jour de la réunion du CE en relation 
avec une réunion entre les coordinateurs et les membres du CE qui aurait normalement dû avoir lieu pendant 
la réunion du CE à Pétra, mais les Groupes de travail n’ont pas encore démarré et la réunion est reportée à la 
prochaine réunion du CE les 16-18 mars 2007. Les membres du CE ont ensuite eu une discussion 
préparatoire pour la prochaine réunion du CE basée sur une vue d’ensemble des membres des Groupes de 
travail (voir document N° 11).  
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a attiré l’attention des membres du CE sur le fait que la majorité des 
membres du REMDH travaillaient dans les Groupes de travail et étaient représentés dans au moins 2 Groupes 
de travail. La liste des membres des Groupes de travail montre aussi que quelques membres associés se sont 
inscrits dans un Groupe de travail. Kamel Jendoubi a suggéré de réfléchir à la façon d’attirer ces organisations 
et de les faire contribuer davantage aux groupes de travail.  
 
Eva Norström, vice-présidente et coordinatrice des Groupes de travail, a expliqué le contexte de la création 
des Groupes de travail du REMDH comme base de compréhension (en accord avec une décision prise à la 
dernière réunion du CE en août 2006). Eva Norström a informé le CE que le REMDH avait commencé très tôt 
à former des Groupes de travail mais qu’au début il était difficile de les faire travailler et d’obtenir suffisamment 
de crédits pour qu’ils puissent continuer leur travail. Les seuls groupes qui ont travaillé de façon presque 
continue depuis le début sont le Groupe de travail Palestine, Israël et Palestiniens et le Groupe de travail 
Education aux droits de l’Homme et jeunesse.  
 
Il y a quelques années le REMDH avait fait évaluer son travail et le rapport notait qu’une des clés du REMDH 
était le travail fait par l’entremise des Groupes de travail. Les Groupes de travail construisent sur une culture 
commune et doivent partager des valeurs, des buts et une vision commune du travail au sein du REMDH. Eva 
Norström a remarqué que dans les Groupes de travail et entre les différents Groupes de travail, l’interaction, la 
communication et les discussions étaient importantes et devaient être permanentes. En outre, Eva Norström a 
souligné l’importance pour la démocratie à l’intérieur des Groupes de travail que les Groupes de travail 
prennent leurs décisions eux-mêmes afin de garder le sentiment d’être partenaires d’un même projet. 
Finalement, Eva Norström a informé les membres du CE qu’il avait été décidé que les coordinateurs et les 
référents politiques des Groupes de travail se réuniraient au moins une fois par an pour savoir comment le 
travail avançait et créer des synergies entre les groupes. A la prochaine réunion du CE il y aura une réunion 
du CE avec les coordinateurs pour formuler les stratégies et politiques des Groupes de travail. Elle a souligné 
l’importance de prendre ces décisions ensemble.  
 
Kamel Jendoubi a exprimé son accord avec Eva Norström sur le fait que la décision démocratique relevait du 
Groupe de travail mais la décision finale devrait être prise par le CE dans la mesure où le rôle du CE est de 
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veiller à la cohérence dans tous les Groupes de travail. Il a suggéré d’explorer les méthodes de travail des 
Groupes de travail en profondeur. Birgit Lindsnæs était d’accord avec Kamel Jendoubi et a suggéré que le 
REMDH prépare une document de politique générale sur les méthodes des groupes de travail. Michel Tubiana 
a rappelé au CE qu’il avait déjà eu une discussion à propos des Groupes de travail et qu’ils étaient sous la 
responsabilité politique du REMDH représenté par le CE.  
 
Moataz El Fegiery a soulevé la question des langues de travail dans les Groupes de travail et il a mentionné 
qu’un représentant du CIHRS n’avait pas été accepté dans le Groupe de travail PIP pour des raisons de 
langue. Marc Schade-Poulsen a observé que pour des raisons financières le REMDH apprécierait de n’avoir 
pas à ajouter une langue de travail à un Groupe de travail.  
 
Wadih-Ange Al-Asmar a posé des questions sur les procédures en place pour la sélection des experts qui 
travaillent pour les Groupes de travail. Marc Schade-Poulsen a répondu que le REMDH n’avait aucune 
procédure en ce qui concerne les experts mais pouvait envisager une procédure selon laquelle le CE serait 
consulté avant l’embauche d’experts.  
 
10. Communication (Modératrice : Nina Atallah) 
Marc Degli Esposti, chargé de communication du REMDH, a présenté un Plan d’action sur la communication 
interne et externe, y compris la suggestion d’un acronyme, euromedrights, qui serait utilisé en anglais et en 
français avec le logo comme « marque » (voir document N°  13). Le nom du REMDH ne changerait pas et 
serait toujours traduit dans les trois langues de travail du REMDH. Plusieurs membres du CE ont accepté 
l’idée d’avoir une « marque » alors que d’autres, comme Michel Tubiana, Nina Atallah et Moataz El Fegiery ont 
souligné l’importance d’avoir trois langues et de ne pas donner la prépondérance à l’une d’elles.   
 
Marc Degli Esposti a suggéré une solution de compromis ; il travaillerait pour trouver un nom qu’il proposerait 
à la prochaine Assemblée générale du REMDH et entre temps de raccourcir le nom à Euromed Human Rights 
Network et Réseau Euromed des droits de l’Homme pour la communication de tous les jours, en conservant le 
nom arabe en l’état.  
 
Par rapport aux médias, les membres du CE ont discuté à propos de quand il convenait de réagir et de publier 
des communiqués de presse. Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a observé que cela avait 
été un débat continu depuis le début du REMDH, et qu’il était difficile d’établir des critères à ce sujet. Moataz 
El Fegiery, membre du CE, pensait que le REMDH devrait réagir plus rapidement aux événements de la région 
et déléguer cette responsabilité à un ou deux membres du CE. Il a suggéré de s’adresser aux membres du 
REMDH plus souvent pour obtenir des informations et faire circuler des communiqués de presse. De plus, il a 
suggéré d’organiser des conférences de presse dans le sud et pas seulement à Bruxelles.  
 
Marc Degli Esposti, chargé de communication, a proposé de réagir aux sujets relevant des problèmes de fond 
et activités du REMDH et pas à tous les événements de la région. Nina Atallah, membre du CE, a suggéré de 
se concentrer sur le travail et les thèmes des différents Groupes de travail du REMDH dans les communiqués 
de presse, et Iain Byrne a exprimé son soutien à sa suggestion. 
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a souligné l’importance d’avoir un budget communication alors que 
Sandrine Grenier, directrice au REMDH, a mis l’accent sur l’importance d’avoir une stratégie média à long 
terme qui soit claire et d’inclure l’élément communication et lobbying dans tous les projets durant tout le 
processus. Il faut qu’il soit clair à qui s’adresse le REMDH et Sandrine Grenier a suggéré d’établir une réseau 
des médias et membres nationaux ainsi qu’une base de donnée qui contenant les coordonnées des médias. 
Wadih-Ange Al-Asmar, membre du CE, a exprimé son accord avec sa suggestion et ajouté qu’il serait une 
bonne idée d’avoir des conférences de presse régulièrement, par exemple à l’occasion des réunions du CE.  
 
Décisions : 

·  Le CE a pris note avec intérêt du projet de document sur la communication du REMDH de Marc Degli 
Esposti 

·  En ce qui concerne la « marque » et l’acronyme du REMDH : pour la communication au quotidien, le 
CE a décidé de raccourcir le nom du REMDH en anglais et en français en EuroMed Human Rights 
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Network et Réseau Euromed des droits de l’Homme, et de conserver le nom arabe tel quel. Marc 
Degli Esposti proposera trois projets différents pour un nouveau logo/acronyme et consultera les 
membres à ce sujet avant qu’une nouvelle marque/un nouveau logo soient adoptés. 

 
11. Questions concernant les membres : demandes d’a dhésion et résiliations (Modératrice Eva 
Norström) 
 
a. Centre de Damas d’études théoriques et sur les d roits civils (Damascus Centre for Human Rights 
Studies)  
 
Décisions : 

·  Le Damascus Centre for Human Rights Studies a été approuvé comme candidat membre à 
recommander à l’Assemblée générale. 

 
b. Ordre des avocats de Beyrouth 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a présenté un rapport concernant l´adhésion au REMDH 
de l’Ordre des avocats de Beyrouth..  
 
Décisions : 

L’Ordre des Avocats de Beyrouth, Institut des Droits de l’Homme recevra une lettre lui demandant de 
régulariser sa situation de membre. 
 

c. Centre de Prévention-Jeunesse Maghrébine 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a informé les membres du Comité exécutif du fait que le 
REMDH n’avait pas eu de contact avec l’organisation depuis plusieurs années et qu’elle n’avait pas payé ses 
cotisations ni participé aux réunions.  
 
Décisions : 

·  Centre de Prévention – Jeunesse Maghrébine recevra une lettre annonçant que le CE va 
recommander la résiliation de son adhésion à la prochaine AG. 

 
d. Situation des CDF  
Les membres du CE ont discuté la situation du CDF brièvement.  
 
Décisions : 

·  Le CE a reporté la prise de décision concernant l’adhésion des CDF jusqu’à la prochaine réunion du 
CE.  

 
12. Lancement d’un processus de révision des statut s (Modérateur : Iain Byrne) 
Avant la réunion, Iain Byrne et Michel Tubiana, membres du CE, avaient préparé un projet de document pour 
lancer le processus de révision des statuts du REMDH (voir document N°  23). Michel Tubiana a présenté  le 
document au CE et a demandé à ses membres de poser des questions d’ordre technique avant d’entamer un 
débat à la prochaine réunion du CE. Michel Tubiana a mentionné le fait que le REMDH est soumis à la 
législation du Danemark, ce qui veut dire que toute décision devrait être en accord avec la législation danoise. 
Il a fait la liste de ce qu’il pensait être les points principaux à étudier dans les Statuts du REMDH, notamment :  
 
a. Objectif, Article 2.2 n’a pas sa place dans les Statuts (un aspect technique).  
 
b. Membres : qui peut être membre du REMDH ? Le REMDH considère les individus comme membres même 
s’ils n’ont pas le droit de vote. D’après Michel Tubiana le fait que certains membres n’ont pas le droit de vote 
soulève un grand nombre de difficultés.  
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c. Critères de recrutement : au sujet du nombre d’organisations membres par pays, les Statuts sont faibles (un 
maximum de 3). Est-ce que le nombre d’organisations membres par pays doit rester limité à trois ? C’est une 
question de crédibilité et de finances, a déclaré Michel Tubiana.  
 
d. Mandat pour les membres du CE ; le CE est renouvelé tous les deux ans ; d’après la décision prise par l’AG 
en 2003, les membres du CE ont un mandat de deux ans qui n’est renouvelable que deux fois (un maximum 
de 6 ans). A propos du président : quiconque a été membre du CE pendant quatre ans ne peut être président 
que pour deux ans. Y a-t-il une possibilité d’aller au-delà de trois mandats de deux ans ? Michel Tubiana 
pensait que le mandat devrait être limité mais aussi qu’il était important d’assurer la continuité au sein du CE. 
Une autre question est de savoir qui est élu au CE, l’organisation ou le candidat ?  
 
e. Equilibre nord-sud du CE ; il est mentionné dans les Statuts que la composition devrait être équilibrée en 
termes de nord-sud mais les Statuts ne contiennent aucune information à ce sujet en ce qui concerne la 
présidence et il pourrait être envisagé d’alterner la présidence entre le nord et le sud.  
 
Le CE est intervenu en réaction au lancement de la discussion des Statuts du REMDH et a demandé à Michel 
Tubiana et Iain Byrne de considérer ce qui suit : 

�  Est-il possible de limiter l’adhésion dans le temps ?  
�  Comment le REMDH peut-il accueillir de nouveaux membres ?  
�  Est-ce qu’il serait une bonne idée d’élire un certain nombre de membres du CE à chaque Assemblée 

générale (le nombre de 4 a été suggéré) ? 
�  Serait-il une bonne idée d’avoir un nombre impair au CE (6 du sud, 6 du nord et un président) ? 
�  Le président pourrait-il être élu par le CE lui-même et pas dans un vote séparé ? 
�  Est-ce que le mandat du REMDH doit être limité au contexte EuroMed-arabe ou bien être élargi (par 

exemple en faisant le lien entre les problèmes de la région et le système des Nations Unies) ? 
 
Décisions : 

·  Le CE a décidé de créer un comité permanent pour les Statuts et de lancer un processus de 
consultation auprès des membres après la prochaine réunion du CE. La prochaine réunion tranchera 
sur les questions politiques pertinentes pour les Statuts puis un premier projet de document des 
Statuts révisés sera préparé pour distribution. 

 
Jour 3 – 3 décembre (dimanche)  
 
13. Urgences (Modérateur : Moataz El Fegiery) 
a. communiqué (distribué le 2 décembre) 
 
Le CE a discuté du contenu du communiqué qui serait distribué après la réunion et a décidé de ne pas faire 
de déclaration générale mais de se concentrer sur la situation dans la région, la position du REMDH par 
rapport aux conclusions de la réunion de Tampere, le rôle de la société civile et l’absence de l’Union 
européenne.  
 
Décisions : 

·  Le CE a approuvé une communiqué de presse écrit par Michel Tubiana, membre du CE (voir 
www.euromedrights.net) 

 
b. 10ème anniversaire du REMDH  
Marc Degli Esposti, chargé de communication, a présenté diverses idées pour la célébration du 10ème 
anniversaire du REMDH en 2007, notamment organiser une réunion des Groupes de travail à Bruxelles (Jour 
1) et inviter les médias à rencontrer des experts des droits de l’Homme (Jour 2). Le budget des Groupes de 
travail serait utilisé pour couvrir certaines des dépenses de la manifestation. Il également suggéré de produire 
des objets portant le logo du REMDH, par exemple une clé USB, et de l’envoyer aux membres du REMDH.  
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Les membres du CE ont discuté les différentes suggestions. Nina Atallah et Birgit Lindsnæs ainsi que 
Sandrine Grenier, directrice au REMDH, ont souligné l’importance d’avoir un thème spécifique pour la 
manifestation de Bruxelles afin d’attirer les médias, alors que Michel Tubiana et Iain Byrne insistaient sur le fait 
que la célébration devait rester réaliste sur le plan des finances et ressources humaines. Iain Byrne, membre 
du CE, et Sandrine Grenier, directrice au REMDH, ont souligné l’importance de ne pas exclure de membres du 
REMDH des célébrations pour cause de moyens financiers.  
 
Il a été décidé qu’un petit comité composé de Marc Schade-Poulsen, Marc Degli Esposti, Sandrine Grenier et 
Nizam Assaf, travaillerait sur une proposition concrète pour le jour suivant. Le comité a fait son rapport le 3 
décembre (voir ci-dessous). 
 
Décisions :  

·  Le CE a accepté les suggestions pour la célébration du 10ème anniversaire faites par le comité et il a 
approuvé le plan du 10ème anniversaire ci-dessous : 

o Pour son 10ème anniversaire le REMDH publiera un programme dont le titre sera 
approximativement : Que serait la région sans les droits de l’Homme ? 
o Le REMDH publiera un dossier décrivant les résultats de son travail cours des dix dernières 
années 
o Le REMDH prendra des photos de tous les membres des Groupes de travail et leur demandera 
d’où ils viennent, ce qu’ils font, pourquoi ils se sont engagés dans les droits de l’Homme et pourquoi 
ils sont membres du REMDH.  Chaque semaine une photo sera publiée dans la lettre d’information 
hebdomadaire. 
o A la fin de l’année le REMDH publiera une affiche faite de photos et de textes de ses membres. 
o Si possible, le REMDH enregistrera un message vidéo pendant la réunion de chaque Groupe de 
travail et le transmettra au Groupe de travail suivant (sur PowerPoint) 
o Le REMDH organisera une manifestation finale à Bruxelles en décembre. Le CE s’y réunira et 
cherchera à rencontrer Barroso et d’autres dignitaires. Le REMDH invitera la presse à une 
rencontre avec cinq victimes de violation des droits de l’Homme dans la région euro-
méditerranéenne. 

 
14. Plate-forme non gouvernementale EuroMed (Modérateur : Moataz El Fegiery) 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a fait un rappel historique sur la Plate-forme non gouvernementale 
EuroMed dans laquelle le REMDH s’est impliqué dès le début . 
 
15. Accords de partenariat (Modératrice : Birgit Lindsnæs) 
a. APRODEV  
Marc Schade-Poulsen a présenté le groupe APRODEV (une organisation liée à l’église protestante) et la 
suggestion d’un accord de partenariat faite par l’APRODEV et le REMDH. Il a informé le CE que le REMDH 
avait obtenu des fonds de plusieurs membres de l’APRODEV pour le Bilan et que l’APRODEV s’intéressait au 
développement des capacités de ses partenaires en Israël et en Palestine tandis que le REMDH travaillait à 
avoir de bons contacts dans les pays de l’APRODEV. L’accord de partenariat proposé ne serait ni contraignant 
ni limitatif pour le REMDH mais faciliterait son travail.  
 
Le CE a discuté la proposition d’accord de partenariat en détail, en particulier dans le cadre de la résolution 
des Nations Unies N° 194 au sujet du droit des Pale stiniens au retour (voir document N°  26, page 1, l a 
« possibilité de coopérer sur un Bilan des droits de l’Homme similaire et des activités de lobbying qui couvrent 
les relations de l’UE avec un pays arabe de la région EuroMed (de préférence la Tunisie) » (voir document N°  
26, page 1) et le fait que les Territoires occupés ne sont pas inclus dans l’accord.  
 
Il y a eu unanimité sur le fait qu’il fallait trouver un équilibre au sujet de l’UE-Israël et l’UE-Territoires occupés 
dans l’accord et que l’accord ne devait pas fournir la possibilité de faire un Bilan sur la Tunisie en particulier. 
Au sujet de la résolution N° 194 des Nations unies Moataz El Fegiery a rappelé au CE qu’en 2005 un 
document d’information avec référence à la même résolution avait été approuvé par le CE (quand Randa 
Siniora était référent politique du Groupe de travail Palestine, Israël et Palestiniens). Il a été suggéré de 
vérifier les comptes-rendus des réunions du CE.  
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Décisions : 

·  Au sujet du Partenariat stratégique avec l’APRODEV, le CE a accueilli favorablement la proposition, 
avec les remarques suivantes : 
o Il a été demandé à Marc Schade-Poulsen de chercher dans les comptes-rendus précédents 

si/quand le CE avait approuvé le document conceptuel du Groupe de travail PIP comprenant une 
formulation sur le droit au retour d’après la résolution 194 des Nations Unies. Il a été suggéré 
qu’une autre formulation pourrait être ‘d’après des résolutions des Nations Unies’. 

o Le document devrait spécifier que le partenariat stratégique concerne l’association de l’UE/les 
accords intérimaires et la PEV avec Israël et les TPO 

o Le dernier paragraphe qui comporte une référence à la Tunisie devra être supprimé et sera 
remplacé par une phrase qui ouvrant la porte à des partenariats futurs dans d’autres domaines 
de travail. 

 
b. FIDH 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a présenté l’idée d’établir un projet d’accord de partenariat entre le 
REMDH et la FIDH. Il a fait remarquer que la FIDH était une organisation connue, membre associée du 
REMDH, qui avait participé au REMDH depuis sa première AG. Le REMDH et la FIDH ont beaucoup en 
commun, comme leurs membres, leurs valeurs, leurs objectifs et des activités dans la même région. Depuis 
longtemps, le REMDH souhaitait proposer un cadre stratégique formel clair et souple pour une coopération 
avec la FIDH et établir quelques règles de coopération qui permettraient de compléter au lieu de faire double 
emploi avec le travail des uns et des autres. Kamel Jendoubi avait été en contact avec le directeur exécutif de 
la FIDH, Antoine Bernard, et tous deux avaient convenu qu’il était temps de lancer un processus d’accord de 
coopération. Finalement, il a fait remarquer que le scénario idéal serait d’arriver à un accord avec la FIDH 
avant leur congrès en mars 2007, et que le REMDH s’efforcerait de conclure des accords avec d’autres 
organisations aussi. Les membres du CE ont soutenu la proposition d’un accord de coopération formalisé 
avec la FIDH. Wadih-Ange Al-Asmar s’est proposé pour aider Kamel Jendoubi, Marc Schade-Poulsen et 
Sandrine Grenier pour faire avancer le processus.  
 
Décisions : 

·  En ce qui concerne le Partenariat avec la FIDH, le CE a formé un groupe d’action composé de Kamel 
Jendoubi, Wadih-Ange Al-Asmar, Marc Schade-Poulsen et Sandrine Grenier, qui doit travailler sur un 
accord avec la FIDH avant son congrès en mars 2007. 

 
16. Travail du REMDH sur les Droits économiques et sociaux (Modératrice :  Birgit Lindsnæs) 
Iain Byrne, membre du CE, a présenté son document sur les Droits économiques et sociaux (document N°  
25) et fait remarquer que c’était un point de départ. Pendant qu’il écrivait le document, il avait réfléchi au travail 
déjà effectué par le REMDH, à la façon dont le REMDH pouvait le valoriser et à la question de savoir comment 
faire participer les membres du REMDH, leur donner la capacité et les connaissances. Comme point de départ 
initial il a suggéré de produire un manuel consacré à la région et ses défis, et repérer les points sur lesquels il 
faut travailler. Un des sujets pourrait être le droit à l’eau. Le REMDH devrait convaincre les victimes et les 
gouvernements que les droits de l’Homme sont des droits exécutoires et que les gens peuvent les 
revendiquer.   
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a remercié Iain Byrne pour le document qui pourrait être un bon cadre 
pour les objectifs du travail du REMDH sur les Droits économiques et sociaux. Il a souligné l’importance de 
trouver les fonds pour un Groupe de travail Droits économiques, sociaux et culturels et il a suggéré d’organiser 
des cours de formations à destination des défenseurs des droits de l’homme sur le terrain. Nina Atallah, 
membre du CE, a exprimé son accord avec la suggestion d’organiser des cours de formation ; elle a 
cependant fait observer que l’accent devrait être sur la prise de conscience de la société au sujet des droits de 
l’Homme, plus que l’aspect formation lui-même.  
  
Michel Tubiana, membre du CE, a suggéré d’identifier quelques domaines spécifiques des Droits 
économiques et sociaux sur lesquels le REMDH devrait se concentrer et il a accueilli favorablement l’idée de 
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se concentrer sur le droit à l’eau.   Il a aussi suggéré d’utiliser les outils existants et de coopérer avec les 
réseaux en place, par exemple les syndicats. 
 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif, a demandé si un GT sur les Droits économiques et sociaux devaient 
cibler les membres actuels du REMDH ou si le REMDH devait être proactif et rechercher de nouveaux 
membres qui avaient fait leurs preuves dans le domaine. 
 
Iain Byrne a terminé la séance en déclarant qu’il serait nécessaire de faire plus de repérage pour avoir une 
vision globale des activités dans le domaine des Droits économiques et sociaux. En outre, le REMDH devrait 
avoir une vision claire de sa stratégie pour le travail sur les Droits économiques et sociaux et garantir un 
financement du travail. Iain Byrne a terminé en mentionnant le fait que la stratégie consistant à former des 
membres et faire appel à des experts devait se faire en parallèle de façon que le REMDH et ses membres en 
profitent. 
 
Décisions : 

·  A propos du document de discussion de Iain Byrne sur les Droits économiques et sociaux, l’approche 
préconisée par Iain Byrne a été accueillie favorablement et il a reçu de nombreux commentaires 
constructifs (notamment éviter de faire double emploi avec d’autres initiatives dans la région). On lui a 
demandé d’intégrer une réaction aux commentaires dans la révision du projet de discussion qui sera 
discuté à la prochaine réunion du CE.   


